
Alerte aux arnaques à l'extrait K-bis !

Les bonnes pratiques à adopter

Précautions à prendre face à la recrudescence des arnaques à l'extrait K-bis

Il a été observé récemment une multiplication des fraudes concernant l'extrait K-bis des entreprises, ces 

dernières étant de plus en plus élaborées. Ces arnaques peuvent avoir des conséquences financières et 

juridiques graves si elles ne sont pas détectées et traitées à temps. Parmi ces arnaques, nous pouvons citer :
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Note d’informations
Le Cabinet d’Expertise Comptable Sadec Akelys vous 

informe en temps réel de toute nouvelle mesure 

comptable, sociale, fiscale, juridique.

www.sadec-akelys.fr – 0 800 071 017

Sadec Akelys compte parmi les leaders du conseil, de l’audit et de l’expertise comptable.

Avec nos 560 collaborateurs répartis sur 28 sites en France, nous accompagnons plus de
15 000 entreprises et associations de toutes tailles et de tous secteurs dans la sécurisation 
de leurs opérations et le développement de leurs activités.

1) La modification frauduleuse des données de 

l’entreprise

Des fraudeurs recourent à des outils d'intelligence 

artificielle générative pour altérer frauduleusement 

les extraits K-bis des entreprises, en particulier en 

modifiant l'identité des dirigeants. Ces documents 

falsifiés sont ensuite exploités dans le cadre 

d'activités illégales. Les préjudices occasionnés par 

cette fraude peuvent atteindre des sommes 

considérables, parfois supérieures à 100 000 €. 

2) Ventes de faux extraits K-bis

Un autre phénomène en expansion concerne la 

vente en ligne de faux extraits K-bis par des sites 

frauduleux, contenant des informations erronées. 

Ces sites utilisent des logos de sources officielles 

telles que Data.gouv.fr, Inpi ou Bodacc., et certains 

d’entre eux ne sont malheureusement pas encore 

recensés comme frauduleux par Infogreffe, ce qui 

souligne l'importance de la vigilance.

Les réflexes à adopter en cas de doutes

Pour prévenir ce type de fraude, trois réflexes essentiels doivent être mis en place :

1er réflexe

Consulter l'Annuaire des entreprises pour vérifier gratuitement les informations relatives à une société : 

https://annuaire-entreprises.data.gouv.fr/ 

2ème réflexe

Commander un extrait K-bis uniquement via des sites officiels tels que le site MonIdnum : https://monidenum.fr/ 

ou via Infogreffe.

3ème réflexe

Mettre en place des alertes pour surveiller toute modification de l'extrait K-bis de l'entreprise via Infogreffe.

Nous vous invitons à rester attentifs, veiller à adopter ces bonnes pratiques, et réagir rapidement en cas de 

suspicion de fraude.

Prenez contact avec notre service juridique en cas de doute.
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